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MARISTES LAICS 

 

 
Lettre n° 78 – janvier 2023 

 

Edito  

 

Au lendemain de notre Comité d'Animation de janvier, l'Esprit, vous savez, celui qui 

descend sur le cousin de Jean-Baptiste, comme une colombe et le marque 

définitivement du statut de Fils 1er né, et nous marque définitivement, nous qui 

remontons du baptême, comme fils et filles de Dieu frères et sœurs de Jésus-Christ, 

l'Esprit m'installe dans la reconnaissance. 

 Reconnaissance pour ce qu'il m'a été donné d'entendre : les réalisations et les 

projets des diverses réalités maristes, leurs questionnements aussi. 

 Reconnaissance pour le miracle de la création commune en vue de la Halte 

Spirituelle qui nous rassemblera début mai à la Neylière ; pour la rencontre du 

soir avec Marie-Pierre, directrice du Centre Culturel et Spirituel Mariste de 

Toulon. 

 Reconnaissance pour la vie joyeuse, fraternelle, pleine de bienveillance et 

d'espérance au cours du repas que nous avons partagé, maristes et amis après 

la messe. 

 Grande reconnaissance, action de grâce, communion vécue dans l'eucharistie, 

don de Dieu capable de transfigurer nos pauvres vies en son corps et son sang, 

et de nous l'offrir ; don de Dieu alpha et oméga, commencement et fin. 

Nous participons, modestement, à l'œuvre de Marie qui accueille et transmet le don 

de Dieu, Marie fidèle même quand tout semble perdu, même quand le groupe des 

disciples se réunit espérant, malgré le départ de Jésus, la venue de l'Esprit… sous 

quelle forme ? 

Nous participons, modestement, à l'œuvre de Marie, à faire la volonté de Dieu dans 

l'attente que son règne vienne.        

           …/… 
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Comité d’animation 
 

La dernière réunion a eu lieu les 14 et 15 janvier à Toulon. Nous vous disions dans la 

lettre précédente (N° 77 – juin 2022) combien Toulon constitue un pôle important de 

la vie mariste, tant par la maison mariste de la rue Victor Clappier que par plusieurs 

établissements scolaires : La Cordeille, Fénelon et Ste Marie de la Seyne sur Mer. 

 

La maison mariste de la rue Clappier abrite  

 La communauté de quatre pères maristes : Paul WALSH, Bernard THOMASSET, 

Louis NIYONGABO et Constant AMASSOUGA. 

 La chapelle Sainte Rita 

 Le centre culturel et spirituel mariste (CCSM)  organisé en association.  

 Un Conseil de la vie mariste : composé de personnes issues des différentes 

réalités maristes toulonnaises. 

  
 

…/… suite édito  

Attente active, et notre association Maristes Laïcs, qui accueille, porte et offre au 

monde l'Esprit de Dieu, comme Marie, à la suite de Marie, avec Marie, a besoin 

d'une étable et d'une mangeoire, d'une maison de Nazareth, de sandales pour les 

chemins, d'un Cénacle pour la venue de l'Esprit… 

Action dans l'espérance, et notre association a besoin de moyens financiers, qui 

nous manquent actuellement pour avancer, pour mener correctement notre 

mission (communiquer, payer les salles où nous nous réunissons, rembourser les 

déplacements). 

Comment faire pour participer ? Payer la cotisation à l'association, c'est déjà un 

excellent moyen. Et puis, vous pouvez faire un don, et, même, si vous êtes 

imposable, un don plus important (vous trouverez les modalités plus loin dans la 

Lettre). 

Si vous croyez, comme moi, que vivre l'Evangile à la manière de Marie, et offrir ce 

chemin au monde d'aujourd'hui, est important, alors soyez généreux dans votre 

contribution par la prière, l'action… et l'argent si vous le pouvez. 

Bernard FENET 
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Rappelons pour mémoire que les laïcs se retrouvent dans des groupes de partage 

de longue date  comme  les communautés du Mas ou plus récents comme le 

groupe Présence. 

C’est pourquoi le comité d’animation a profité de sa réunion à Toulon pour 

rencontrer les personnes engagées de diverses manières dans la vie mariste 

toulonnaise, après la messe dominicale à la chapelle, à l’occasion d’un repas 

partagé. Remarquable organisation de ce temps convivial au cours duquel nous 

avons pu mieux nous connaître les uns les autres, constatant une fois de plus 

qu’un même esprit nous anime et fait de nous les enfants d’une même famille 

dans la diversité de nos engagements. 

Informations diverses 

 Halte spirituelle à la Neylière 
Nous vous l’avions annoncée pour le week-end de Pentecôte, mais pour des 

raisons de disponibilité de la Neylière nous avons dû l’avancer au week-end 

des 6 et 7 mai, le lendemain 8 mai férié permettant de faciliter les voyages 

de retour. Vous trouverez ci-joint le tract donnant tous les renseignements 

nécessaires à votre inscription. L’assemblée générale statutaire de 

l’association se tiendra à cette occasion. 

 

 Formation 
Une nouvelle session de la formation à la spiritualité mariste « Aux Sources 

de l’Avenir » débutera à la rentrée prochaine. Des informations précises 

vous seront données dans la lettre de juin. 

 

 Regards maristes 

 Le prochain numéro de la revue sortira en mars et aura pour thème 

 « Routes et relais d’Eglise ». On y relira en particulier les trente années du 

 « Relais mariste » et les participations maristes aux JMJ. 
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A vos agendas 

 

 Halte spirituelle à la Neylière les 6 et 7 mai 
tract ci-joint  

 

Programme d’été : 

 

 Rassemblement européen du laïcat mariste en 

Angleterre du 3 juillet au 4 août  
Information (en anglais) ci-jointe 

 

 Relais mariste en Alsace du 13 au 20 août 

Domaine de la Lalaye – thème : « Oser l’espérance » 

Renseignements par courriel : relaismariste@live.fr  

 

 

 

 

 

 

Rappel  site internet : Accès direct http://www.maristeslaics.fr/ ou par le site 

de la famille mariste http://www.maristes-france.org/ 

Maristes Laïcs 

828 route de la Neylière 69590 POMEYS 

N° ISSN : 2103-7833 

 

 Financement de l’association 

 Comme le président le rappelle dans son édito, l’association n’a pas d’autre 

 financement que vos cotisations et dons. Vous trouverez ci-joint le 

 traditionnel bulletin d’adhésion. Il y a trois niveaux de participation au 

 financement : Le premier consiste à payer la cotisation au tarif voté en 

 assemblée  générale. Le deuxième est de majorer ce montant à votre guise. 

 Le troisième est de profiter des avantages du don défiscalisé. Mais cette 

 dernière possibilité ne concerne pas votre cotisation. Elle doit faire l’objet 

 d’un versement différent dont les modalités sont précisées au verso du 

 bulletin d’adhésion. Merci d’avance de votre générosité. 


